INFORMATIONS AUX MEMBRES DU GEFA
Objet :
* les aides de l’ADEPS pour organiser des opérations de recrutement 
   dans les écoles


* rappel des dispositifs existants

* nouvelles subventions

En parcourant ces quelques lignes, vous découvrirez les possibilités de subventionnement offertes par l’ADEPS pour réaliser des opérations de recrutement au sein des écoles, pendant le temps scolaire ou en dehors de l’horaire scolaire.

D’autres possibilités existent pendant les vacances scolaires en collaboration avec des services communaux qui organisent des activités en faveur des enfants et des adolescents (5 – 17 ans).

Nous illustrerons ces différentes possibilités en vous proposant des exemples concrets de réussites vécues par des collègues.

Première opération :  « MON CLUB – MON ECOLE »

· Le club développe une relation privilégiée avec une école de son choix au terme de laquelle le club s’engage à organiser des séances d’initiation athlétique pour des enfants de 8 à 14 ans  (enseignement primaire et secondaire au choix) à raison d’un cycle de 20 heures.

· Les séances se déroulent soit sur le temps de midi ou juste à la fin de  cours.  

Elles ne remplacent pas les heures d’EPS.
· Les activités ont lieu au sein de l’école ou sur le stade, et sont couvertes soit par l’assurance scolaire soit celle du club.

· Le moniteur qui encadre les activités doit avoir 18 ans accomplis et posséder un brevet, ou être âgé de 21 ans et présenter une expérience utile.
· L’ADEPS s’engage à verser 500€ ( pour un cycle complet de 20 heures) au club et 150€ à l’école, à l’issue de l’activité, sur base de l’envoi d’une déclaration de créance et d’un rapport d’activités.

· Chaque club peut organiser 4 cycles maximum par an ( soit 4 x 650€ = 2.600€ ).

Pour en savoir plus, veuillez consulter le site de l’ADEPS www.adeps.be, ou prendre contact avec les inspecteurs des centres de conseil du sport de l’ADEPS dont les coordonnées figurent en fin d’article.

Un exemple concret :

En mai 2009, le CABW a eu l’occasion de réaliser des activités d’initiation et des tests dans le cadre d’un projet pilote similaire.

Il a donc testé +/- 780 jeunes de 13  et 14 ans.

A l’issue de l’opération, une vingtaine de jeunes ont pris une affiliation.  Par la suite, en janvier 2010, 3 jeunes issus de ce nouveau contingent montaient sur les marches du podium des championnats LBFA.

En 2011, l’un d’entre eux devenait champion de Belgique en triple saut et prépare actuellement une qualification pour les jeux olympiques de la jeunesse européenne.

Deuxième opération : « ÉTÉ  - JEUNESSE »
· Le club cherche un partenaire communal qui organise des activités pour les jeunes pendant les grandes vacances ( plaine de jeux , service jeunesse, comité de quartier, etc)
· Le club s’engage à organiser 2 heures d’activités d’initiation par jour au profit d’un même groupe d’enfants, soit 10 heures par semaine.

· L’activité est gratuite et concerne des enfants de 5 à 17 ans.
· Le cycle de 10 heures, encadré par un moniteur, pour un même groupe d’enfants (entre 10 et 18 enfants) constitue une unité d’activité  - UA.

Entre 19 et 30 participants, il s’agit de 2 UA, à partir de 31 enfants, 3UA.

· Le moniteur qui encadre les activités doit avoir 18 ans accomplis et posséder un brevet de niveau 1, ou 21 ans avec 5 années d’expérience utile.

· L’ADEPS s’engage à verser 300€ par UA au terme du cycle, sur base de l’envoi d’une déclaration de créance et d’un rapport d’activités.

· Le club peut bénéficier de 5 UA maximum (soit 5 x 300€ = 1.500€)
Pour en savoir plus, veuillez consulter le site de l’ADEPS www.adeps.be, ou prendre contact avec les inspecteurs des centres de conseil du sport de l’ADEPS dont les coordonnées figurent en fin d’article.

Un exemple concret :

Durant l’été 2006, Mr Jean PECHER, entraîneur au RCB, a développé plusieurs projets en collaboration avec le service jeunesse de la commune de Watermael Boitsfort.

Au cours d’un cycle, Mr. PECHER a découvert Anne ZAGRE avec le succès que l’on connait.  D’autres enfants, moins connus, ont suivi l’exemple d’Anne.

Troisième opération : « ÉTÉ SPORT »

Il s’agit d’une nouvelle opération qui a débuté en 2010.

Le club organise un stage pendant les vacances d’été, de 2 heures minimum par jour, ou 4 heures par jour.

L’ADEPS s’engage à verser 300€ ou 650€ par stage selon que le club développe 2 heures ou 4 heures d’activités par jour, avec un maximum de 10 heures ou 20 heures par semaine.

A l’heure actuelle, les informations sont encore très laconiques.

Pour en savoir plus, veuillez consulter le site de l’ADEPS www.adeps.be, ou prendre contact avec les inspecteurs des centres de conseil du sport de l’ADEPS dont les coordonnées figurent en fin d’article.

Autres opérations

Nous vous rappelons rapidement d’autres initiatives intéressantes développées par l’ADEPS au profit des clubs de la LBFA.

· La subvention en achat de matériel sportif, 75% au lieu de 50%.

Cette  subvention couvre tout le matériel classique d’entraînement et de compétition.

· Le prêt de matériel sportif (pour en savoir plus www.adeps.be)
Dépôt de matériel ADEPS
Rue de la métallurgie 34

4530 Villers le Bouillet
Tél : 04/228.83.60

e mail : pret.materiel.sportif@cfwb.be
gestionnaire: Mr. Jean Pierre IRGEL
· Les subventions pour les programmes de développement sportif (PDS)

Le club peut organiser des activités de recrutement à raison de 16 heures à 24 heures d’activités et recevoir des subventions.  Des modifications du texte législatif sont en cours (voir www.adeps.be)

· D’autres subventions existent encore, mais les démarches administratives sont plus fastidieuses….

Citons :
+ les subventions pour l’organisation de camps sportifs.



+ les subventions pour le sport de quartier.



+ les subventions pour le matériel sportif dans les écoles.  

    Bon à savoir si vous collaborez avec une école.

+ les subventions pour la formation des jeunes  - NOUVEAU 

   voir www.adeps.be
+ les subventions pour la création de club  - NOUVEAU

  voir www.adeps.be
Voilà rapidement brossé l’ensemble des dispositions prévues par l’ADEPS pour aider et soutenir les clubs de la LBFA dans leur dynamique de progression.

Le GEFA reste à votre disposition, si vous souhaitez créer un contact avec votre inspecteur provincial ADEPS.







Sincères salutations sportives,







      Jean Michel GARIN

    


           Président GEFA

Adresses utiles

Les centres de conseil du sport

CCS Bruxelles-Brabant wallon
Inspecteur a.i. : Mr. Thierry BURY

Rue de Bourgogne 48 - 1190 Bruxelles
Téléphone: 02 / 344 06 03 - Fax : 02 / 345 67 95
E-mail adeps.ccs.bxl@cfwb.be – sandra.fourneau@cfwb.be
 
CCS Hainaut Est (arrondissements de Charleroi, Thuin, Soignies)

Inspecteur principal : Mr. Thibault CHAMPENOIS

Rue des Olympiades 2 - 6000 Charleroi
Téléphone : 071 / 30 57 27 - Fax : 071 / 30 04 86

E-mail : adeps.ccs.charleroi@cfwb.be – jerome.nzolo@cfwb.be
 CCS Hainaut Ouest  (arrondissements de Mons, Ath, Tournai, Mouscron, Comines)

Inspecteur : Christophe CHAMPAGNE

Rue du Chemin de Fer 433 - 7000 Mons
Téléphone : 065 / 55 54 32 - Fax : 065 / 55 54 39

E-mail adeps.ccs.mons@cfwb.be – martine.benoit@cfwb.be
 
 CCS Namur 
Inspecteur : Serge CAELEN

Rue Lucien Namèche 12 - 5000 Namur
Téléphone : 081 / 83 03 80 - Fax : 081 / 83 03 99
E-mail adeps.ccs.namur@cfwb.be – regine.birger@cfwb.be
 

CCS Liège 

Inspecteur principal : Luc DARIMONT

Inspecteur : Marc BOURGEOIS

Rue d'Ougrée 65 - 4031 Angleur
Téléphone : 04 / 364 14 40 - Fax : 04 / 364 15 41
E-mail adeps.ccs.liege@cfwb.be – fabienne.lhoest@cfwb.be
   

 CCS Luxembourg 

Inspecteur principal : Daniel STEPHANY 

Rue de l'Hydrion 106 - 6700 Arlon
Téléphone : 063 / 21 31 80 - Fax : 063 / 23 40 46
E-mail adeps.ccs.arlon@cfwb.be – nadine.weisgerber@cfwb.be






